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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DU TRAVAIL 
ET DE L'EMPLOI DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES ET LE 
MINISTÈRE DU TRAVAIL DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF 
À L’ENVOI ET L’ACCUEIL DE TRAVAILLEURS DANS LE CADRE 
DU SYSTÈME DE PERMIS DE TRAVAIL DE LA CORÉE

Le Département du travail et de l’emploi de la République des Philippines et le 
Ministère du travail de la République de Corée (ci-après les « Parties »),

Respectueux des principes d'égalité et d’intérêt mutuel;
Désireux de renforcer les relations d'amitié qui unissent les deux pays par la 

coopération dans les domaines du travail et du renforcement des capacités humaines; 
Conscients des avantages qui résultent d’une telle coopération pour les deux pays;
Sont convenus de ce qui suit :

Article 1. But

Le présent Mémorandum d'accord (ci-après « Mémorandum ») vise à développer un 
cadre plus viable de coopération entre les Parties et à renforcer la transparence et 
l'efficacité de l'envoi et de l’accueil des travailleurs philippins dans le cadre du système 
de permis de travail pour les travailleurs étrangers (ci-après le « système de permis ») de 
la République de Corée (ci-après la « Corée »).

Article 2. Définitions

Aux fins du présent Mémorandum :
a) Le terme « employeur » désigne le propriétaire d'une entreprise qui obtient du 

Ministère du travail de la Corée (ci-après le « Ministère du travail ») l’autorisation 
d’employer des travailleurs étrangers conformément à la loi sur l'emploi des travailleurs 
étrangers en Corée (ci-après la « Loi sur l’emploi des étrangers ») ou une personne qui 
exécute des tâches précises en qualité de mandataire du propriétaire de l'entreprise;

b) L'expression « demandeur d’emploi » désigne un ressortissant philippin qui a 
réussi le test de connaissance de la langue coréenne prévu par le système de permis et été 
déclaré apte lors de la visite médicale, conformément à la Loi sur l’emploi des étrangers;

c) Le terme « travailleur » désigne un ressortissant philippin qui a accepté une offre 
d'emploi ou signé un contrat de travail avec un employeur coréen, conformément à la Loi 
sur l’emploi des étrangers;

d) L'expression « organisme d'envoi » désigne un organisme public autorisé à 
recruter et à envoyer des travailleurs en Corée, notamment procéder à la présélection et 
l’évaluation préalable des demandeurs d’emploi, et coopérer sur toutes questions avec 
l'organisme d’accueil, conformément à la Loi sur l’emploi des étrangers;
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e) L'expression « organisme d’accueil » désigne l’organisme chargé de gérer la liste 
des demandeurs d’emploi et d’accueillir les travailleurs philippins venant de l'organisme 
d'envoi de la République des Philippines (ci-après les « Philippines »), conformément à la 
Loi sur l’emploi des étrangers.

f) L'expression « organisme de test » désigne un organisme habilité par le Ministère 
du travail à administrer le test de connaissance de la langue coréenne prévu par le 
système de permis (ci-après le « test de langue »), notamment d’annoncer l’ouverture des 
inscriptions aux épreuves, de recevoir les demandes d’inscription, de préparer et 
d’organiser les épreuves, conformément à la Loi sur l’emploi des étrangers;

g) L'expression « agent résident » désigne un représentant du Ministère du travail ou 
de l'organisme d’accueil, qui est dépêché aux Philippines au nom du Ministère du travail 
et de l'organisme d’accueil, conformément à la Loi sur l’emploi des étrangers, pour prêter 
son concours à l'envoi, l’accueil et la promotion de la réintégration des travailleurs 
philippins.

Article 3. Organisme d'envoi et organisme d’accueil

1. Le Département du travail et de l’emploi des Philippines (ci-après le 
« Département du travail et de l’emploi ») est le principal organisme public chargé 
d'envoyer des travailleurs philippins en Corée dans le cadre du système de permis.

2. Le Ministère du travail est le principal organisme public chargé d'accueillir les 
travailleurs philippins qui sont envoyés en Corée dans le cadre du système de permis. Le 
Ministère du travail exclut les employeurs qui ne remplissent pas les conditions prévues 
par la Loi sur l’emploi des étrangers.

3. Sur accord des Parties, le Département du travail et de l’emploi charge l'Agence 
philippine pour l'emploi outre-mer (ci-après la « AEOM »), qui lui est rattaché, d’exercer 
à titre exclusif les fonctions d’organisme d’envoi.

4. Le Ministère du travail charge le Service coréen de développement des 
ressources humaines (ci-après le « SDRH »), qui lui est rattaché, d’exercer à titre exclusif 
les fonctions d’organisme d’accueil.

Article 4. Frais d'envoi et frais sur place

1. L'AEOM, en consultation avec le Ministère du travail, s'engage à informer 
publiquement les travailleurs des frais légitimes à encourir en rapport avec :

a) Les frais d'envoi
i) Frais de dossier

a. frais de test de langue
b. frais d'examen médical

ii) Frais de formation préliminaire
iii) Frais de réexamen médical (uniquement pour ceux dont le certificat médical 
est expiré)
iv) Frais de traitement et autres frais
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v) Frais de visa
vi) Prix du billet d'avion

b) Les frais encourus sur place (à l’arrivée au pays d’accueil)
i) Prime d'assurance retour
ii) Prime d'assurance-accidents

2. L’AEOM consulte le Ministère du travail à l’avance lorsque les frais déjà 
convenus entre le Département du travail et de l’emploi et le Ministère du travail doivent 
être modifiés en raison de l'inflation ou pour tout autre motif; le Département du travail et 
de l’emploi informera le Ministère du travail de sa décision sur la question.

Article 5. Administration du test de langue prévu par le système de permis

1. Le Ministère du travail charge le SDRH d’exercer les fonctions d’organisme de 
test chargé d’administrer le test de connaissance linguistique en vue de la sélection 
objective des demandeurs d’emploi, conformément à la Loi sur l’emploi des étrangers.

2. Le Département du travail et de l’emploi et l’AEOM fourniront une assistance et 
un appui pour la bonne administration du test de langue dans les domaines ci-après :

a) Distribuer et recevoir les formulaires d’inscription au test de langue;
b) Fournir des locaux pour accueillir les candidats et administrer les tests de 

langue, et maintenir l'ordre sur les lieux;
c) Demander aux services des douanes d’accélérer les formalités pour l’entrée du 

matériel de test et d’accueillir les demandes d’exemption de droits de douane présentées 
par le SDRH, conformément aux lois en vigueur;

d) Apporter son soutien aux demandes de visas pour le personnel chargé de 
dispenser les tests de langue, selon que de besoin;

e) Apporter son soutien aux demandes d'exemption de frais de taxes du test de 
langue et en faciliter la remise dans le cadre des lois en vigueur;

f) Fournir toute autre assistance pouvant avoir été convenue par les Parties.
3. Le SDRH fournira une assistance et un appui, en particulier lorsque l’AEOM lui 

en fera la demande, pour permettre l’administration juste et efficace du test de langue.
4. Les conditions d’admission des candidats au test de langue sont les suivantes :
Sont admis à prendre part au test :

Les personnes âgées de 18 à 38 ans (sur la base de la reconnaissance des dates 
de naissance aux Philippines) 

Ne sont pas admis à prendre part au test :
a) Les personnes reconnues coupables d'une infraction passible d’une peine 

d'emprisonnement,
b) Les personnes ayant fait l’objet d’une mesure d'expulsion ou d'interdiction de 

séjour de la République de Corée;
c) Les personnes ayant fait l’objet d’une interdiction de quitter le territoire des 

Philippines;
d) Les personnes ayant des antécédents au sens de la réglementation de l’AEOM.
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5. Le certificat de compétence linguistique est valide pour une durée de deux ans à 
compter de la date de proclamation des résultats du test. Les Parties se consultent sur 
d’éventuelles mesures d’allègement de certaines exigences en matière de compétence 
linguistique pour certaines catégories de travailleurs tels que ceux qui ont travaillé de 
manière satisfaisante pendant au moins trois (3) ans dans le cadre du système de permis.

6. Le SDRH et l’AEOM signent ci-après un Accord d'engagement de service qui 
régira les questions spécifiques à l'administration du test de langue.

7. Le SDRH, après consultation préalable, peut confier à un organisme public les 
tâches relatives à l’administration du test de langue, sur décision prise conjointement 
avec l’AEOM. 

8. En cas de perturbation dans le déroulement du test de langue, ou s’il ne peut pas 
être administré pour une raison quelconque, le Ministère du travail et le Département du 
travail et de l’emploi peuvent, après consultation approfondie, prendre les mesures 
nécessaires, y compris suspendre le test de langue.

Article 6. Recrutement des demandeurs d’emploi

1. L’AEOM établit une liste de demandeurs d’emploi (ci-après la « liste »), qui 
regroupe les demandeurs d’emploi ayant réussi le test de langue et ayant été déclarés 
aptes lors de la visite médicale par le Ministère du travail, et l’envoie au SDRH. Si le 
nombre de demandeurs d’emploi qualifiés est supérieur au quota de demandeurs 
d’emploi philippins sur la liste, la sélection se fera selon une méthode conjointement 
arrêtée par les Parties.

2. La liste établie par l’AEOM contient les renseignements suivants :
a) Les informations personnelles du demandeur d’emploi (nom, nationalité, sexe, 

date de naissance, numéro d'identification EPH et condition physique);
b) Une copie du passeport du demandeur d’emploi;
c) Les conditions d'emploi souhaitées (notamment le salaire et le type d'emploi);
d) Le profil personnel et professionnel (formation, expérience professionnelle et 

certificats de travail); et
e) Les informations relatives au test de langue passé par le demandeur d’emploi 

(notamment la date du test et la note obtenue).
3. L’AEOM informe les demandeurs d’emploi que leur inclusion dans la liste ne 

leur garantit pas un emploi en Corée. 
4. L’AEOM est chargée de gérer l’infrastructure informatique du système de 

l'organisme public d'envoi servant à transmettre la liste à l’organisme d’accueil.

Article 7. Gestion de la liste des demandeurs d’emploi

1. La liste est valable pour une durée d’un (1) an.
2. Lorsque des modifications sont apportées à la liste (volonté des demandeurs 

d’emplois de trouver du travail, adresses, etc.), l'organisme d'envoi en informe 
l'organisme d’accueil et en indique les raisons.
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3. En cas d'erreur, le SDRH renvoie la liste à l’AEOM pour correction. Après avoir 
corrigé l'erreur, l’AEOM renvoie la liste au SDRH.

4. En début l'année, le Ministère du travail informe l’AEOM du quota maximum 
de demandeurs d’emploi philippins qui peuvent être portés sur la liste et des types de 
postes offerts aux travailleurs étrangers.

Article 8. Contrat de travail

1. Les employeurs et les employés utilisent un contrat de travail type dans le cadre 
du système de permis conformément aux dispositions de la Loi sur l’emploi des 
étrangers. Chaque employeur dresse un contrat de travail après sélection d'un travailleur 
sur la liste, puis l'organisme d’accueil transmet le contrat à l'organisme d'envoi. Le 
Ministère du travail et le Département du travail et de l’emploi s’efforcent de garantir le 
respect des droits légitimes des travailleurs étrangers.

2. Sur réception du contrat de travail offert par l'employeur du SDRH, l’AEOM en 
examine les modalités et les conditions et vérifie que les conditions minimales sont 
respectées, les explique au demandeur d’emploi afin qu'il les comprenne parfaitement et 
décide d’accepter ou de décliner l'offre en toute liberté.

3. L’AEOM informe le SDRH que le travailleur a accepté l'offre d'emploi afin que 
le système puisse lui permettre d'imprimer le contrat pour signature par le travailleur. 
Après la signature du contrat par le travailleur, l’AEOM prépare le travailleur pour son 
envoi en Corée.

4. Dans les 14 jours à compter de la date de réception du contrat de travail, 
l’AEOM informe le SDRH si le contrat a été ou non signé par le travailleur et, s'il n'a pas 
été signé, en indique les raisons. Le SDRH peut déclarer le contrat non conclu après 
consultation avec l'employeur.

5. Le SDRH peut exclure de la liste tout travailleur qui annule un contrat de travail 
accepté ou qui refuse à deux reprises un contrat de travail sans raison valable. Le SDRH 
communique à l’AEOM la liste des demandeurs d’emploi exclus de la liste.

6. L’AEOM fournit au travailleur la copie originale de son contrat de travail, qu'il 
apporte avec lui en Corée.

7. Les Parties coopèrent étroitement pour trouver des solutions acceptables en vue 
de réduire au minimum les annulations de contrats de travail soit par les employeurs soit 
par les travailleurs étrangers et s’informent mutuellement des mesures qu'elles ont prises.

Article 9. Formation préliminaire

1. L’AEOM organise promptement une formation préliminaire pour les travailleurs 
qui ont signé des contrats de travail afin qu'ils puissent entrer en Corée dans les meilleurs 
délais.

2. L’AEOM décide du contenu et de la durée de la formation après consultation 
préalable du Ministère du travail.

3. La formation préliminaire peut être dispensée par l’AEOM ou par un organisme 
public, après consultation du Ministère du travail.

18



I-48653

4. Le Bureau philippin de l’emploi à l’étranger peut mener une activité 
d'orientation pour les employeurs coréens, ou leur fournir des documents d’information, 
pour les aider à comprendre et à apprécier la culture philippine et à promouvoir l'amitié et 
la coopération entre la Corée et les Philippines.

Article 10. Délivrance de visa

1. Immédiatement après avoir reçu le certificat de confirmation de délivrance de 
visa (ci-après le « certificat de confirmation ») du SDRH, l’AEOM en informe les 
travailleurs et dépose une demande de visa auprès de l'ambassade de Corée aux 
Philippines après avoir recueilli des travailleurs tous les documents exigés.

2. Le SDRH peut annuler le contrat de travail de tout travailleur qui ne dépose pas 
sa demande de visa dans les trois (3) mois de la période de validité du certificat de 
confirmation.

3. Si, après qu’un certificat de confirmation lui a été délivré, un travailleur décide 
de ne pas se rendre en Corée, ou se trouve dans l'incapacité de s'y rendre pour une raison 
telle que l'annulation du contrat de travail par l'employeur, l’AEOM coopère en procédant 
à l’annulation du certificat de confirmation sur demande du SDRH.

4. Dans le cadre du système de permis, l’AEOM est la seule organisation habilitée 
à fournir assistance en matière de visas.

Article 11. Entrée, accueil et réintégration des travailleurs

1. L’AEOM saisit les renseignements requis dans le réseau informatique du 
système de permis, selon que de besoin, pour tenir les employeurs informés de l'évolution 
de la préparation des travailleurs en vue de leur entrée en Corée.

2. L’AEOM et le SDRH confirment la date d'entrée prévue des travailleurs qui ont 
reçu leurs certificats de confirmation au moins une (1) semaine avant leur entrée, tenant 
compte du calendrier de formation à l'emploi en Corée.

3. L’AEOM prend les mesures nécessaires, y compris les réservations de billets 
d’avion, pour permettre l'entrée des travailleurs en Corée à la date prévue.

4. L’AEOM et le SDRH veillent à l’amélioration continue du dispositif d'envoi et 
d’accueil de travailleurs en vue de réduire la période d’attente précédant l'entrée des 
travailleurs en Corée.

5. L’AEOM et le SDRH travaillent étroitement pour faciliter la réintégration des 
travailleurs philippins qui sont à nouveau employés, conformément à la Loi sur l’emploi 
des étrangers.

Article 12. Placement et rapatriement des travailleurs

1. Le Ministère du travail conduit la formation à l'emploi et le bilan médical des 
travailleurs avant la prise de leurs fonctions. Le ou les organisme(s) chargé(s) de la 
formation à l'emploi et des bilans médicaux est (sont) sélectionné(s) par le Ministère du 
travail.
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2. Les Parties s’emploient à promouvoir le respect du contrat de bonne foi et à 
résoudre les problèmes sur le lieu de travail afin d'éviter autant que possible le 
rapatriement des travailleurs avant l'expiration de leurs contrats.

3. Le SDRH communique immédiatement à l’AEOM et au Bureau philippin de 
l’emploi à l’étranger les noms des travailleurs qui doivent être rapatriés en raison de 
problèmes de santé découverts au cours des bilans de santé effectués en Corée.

4. Le travailleur prend en charge les frais généraux, y compris son billet d’avion en 
cas de retour aux Philippines avant la fin de la période de contrat pour des raisons telles 
que des problèmes découverts lors du bilan médical ou en cas d’inadaptation injustifiée 
au lieu de travail.

5. Le SDRH ou le Ministère du travail coopère activement avec l'attaché chargé 
des questions de travail lorsque les travailleurs signalent des cas de traitement illégal par 
l'employeur rendant le rapatriement inévitable, en vue d’un juste règlement de tels 
problèmes.

Article 13. Gestion de l'emploi et du séjour

1. L’AEOM prépare les travailleurs au bon respect des lois coréennes, notamment 
de la Loi sur l’emploi des étrangers et de la Loi sur l'immigration. Le Ministère du travail 
et le SDRH protègent les droits des travailleurs étrangers conformément aux lois 
coréennes applicables.

2. Les Parties coopèrent sans réserve à la gestion efficace de l'emploi et du séjour 
des Philippins pour prévenir les absences irrégulières inutiles et les fuites, et pour 
encourager leur départ volontaire de la Corée à la fin de leur emploi pour réduire le 
nombre de travailleurs en situation irrégulière en Corée.

3. Les Parties coopèrent pour garantir la bonne exécution du Programme de retour 
volontaire, de Corée aux Philippines. Les modalités de cette coopération seront 
convenues par les Parties.

4. Le Ministère du travail peut prendre les mesures nécessaires, notamment réduire 
le nombre de demandeurs d’emploi inscrits sur la liste ou suspendre la participation au 
système de permis, si le nombre de travailleurs philippins s'absentant sans permission ou 
restant illégalement en Corée excède la moyenne pour tous les pays d'envoi.

Article 14. Appui au dispositif d'envoi et d’accueil

1. Dans le souci d'aider à améliorer le dispositif d'envoi des travailleurs philippins 
en Corée, le Ministère du travail peut dépêcher ses agents résidents ou ceux du SDRH 
aux Philippines.

2. L’AEOM, en étroite coordination avec le SDRH, peut dépêcher des 
représentants en Corée afin d'aider à améliorer la gestion de l'emploi et du séjour. Les 
détails spécifiques, tels que la date et les modalités de leur affectation ainsi que leurs 
rôles, sont arrêtés par les Parties par voie de consultation.

3. Pour faciliter les tâches des représentants dépêchés, les organismes d'envoi et 
d’accueil coopèrent sur des questions telles que l’obtention du visa, la fourniture des 
documents requis et les demandes d’entretien.
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Article l5. Assurer la transparence, l'efficacité et l'intégrité à
des procédures d'envoi et d’accueil

1. Les Parties mettent chacune en place un centre de dépôt de plaintes et 
d'assistance où préoccupations et irrégularités peuvent être signalées et réglées, selon le 
cas.

2. L’AEOM rend publics le contenu et les procédures d'emploi dans le cadre du 
système de permis et les frais d'envoi des travailleurs. Les détails spécifiques, tels que le 
mode et les dates d'annonce, sont décidés après consultations entre le Ministère du travail 
et le SDRH ou l'agent résident.

3. L’AEOM aide l'agent résident du SDRH à faire la publicité du système de 
permis, notamment en organisant des séances d’information aux Philippines.

Article 16. Dispositions générales

1. Le statut des travailleurs philippins entrés en Corée dans le cadre du dispositif 
coréen d’apprentissage industriel est décidé par les autorités coréennes compte tenu de 
l'abolition de ce dispositif au 1er janvier 2007.

2. Les Parties s’emploient à faire bénéficier les travailleurs des avantages prévus 
dans le cadre de l'assurance de garantie retour et de l'assurance des frais de retour, à 
travers les procédures normales, avant le départ de Corée desdits travailleurs.

3. L’AEOM et le SDRH peuvent signer un instrument d’application précisant les 
questions spécifiques liées aux formalités d'envoi et d’accueil des travailleurs philippins.

4. Après accord préalable, les Parties peuvent, avec le concours des organismes 
compétents, organiser des visites dans leurs organisations respectives en vue d’évaluer la 
mise en œuvre du présent Mémorandum.

5. Tout désaccord ou différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent 
Mémorandum est réglé de bonne foi par voie de consultations entre les Parties.

6. Les Parties peuvent modifier ou réviser le présent Mémorandum d’un commun 
accord par écrit, selon que de besoin.

Article 17. Entrée en vigueur et durée

1. Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature par les 
Parties et remplace tous les autres accords non conformes.

2. À compter de l’entrée en vigueur du présent Mémorandum, le mémorandum 
signé le 20 octobre 2006, de même que ses prorogations, et l'accord d'exécution relatif au 
test de langue que les Parties ont signé en août 2005, sont réputés sans effet.

3. Le présent Mémorandum d'accord reste en vigueur pendant deux (2) ans. 
Toutefois, il peut être suspendu ou dénoncé par l'une ou l'autre des Parties, pour des 
motifs valables, telle que la violation de ses dispositions. La suspension ou la 
dénonciation prend effet dès que les Parties y consentent mutuellement.

4. Le présent Mémorandum d'accord peut être prolongé d’un commun accord entre 
les Parties.
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FAIT à Séoul (République de Corée), le 30 mai 2009, en deux exemplaires en langue 
anglaise.

Pour le Département du travail et de l'emploi de la République des Philippines :

Pour le Ministère du travail de la République de Corée :
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